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JETZT AUCH ONLINE

UTILISATION 
DU SAS À DÉCHETS 

(BOBBY BOX)(BOBBY BOX)

Placez le transpondeur (puce) devant 
le champ du transpondeur. Le voyant 
vert s‘allume et les compartiments 

sont déverrouillés.
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Vous pouvez maintenant ouvrir 
l‘un des deux compartiments et y 
déposer vos déchets.  

Le volume sélectionné s‘aɝche à 
l‘écran, par exemple 20 L.
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Une fois le compartiment fermé, le 

système se verrouille automatique-

ment.

Vous n‘avez plus rien à faire.
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Conseil:

Utilisez le plus petite compartiment dans 
lequelle vos déchets peuvent être jetés. 
Ainsi, vous n‘aurez pas à supporter de 
frais inutiles.

Remarque: 
Chaque fois que vous ouvrez les 
compartiments, cela est enregistré 

pour le décompte ultérieur des frais 

d‘exploitation, que vous jetiez réellement 
des déchets ou non !

Conditions de fonctionnement particulières 
Des informations supplémentaires peuvent s‘aɝcher à l‘écran: 
 

Voll:  Le conteneur est plein 

FE. 1: pas de récipient dans la boîte 

GPRS:  Transfert de données: veuillez patienter quelques instants !

Aɝchage:  
vert - AUF compartiments à déchets  
  déverrouillée  

jaune - CHIP Puce non autorisée 

rouge   message d‘erreur 

Compartiments à déchets

 Aɝchage   |   Champ de transpondeur
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ÉCONOMISER DE L’ARGENT ET PROTÉGER 
L’ENVIRONNEMENT, C’EST SIMPLE:

 � Ne pas déposer de déchets à côté du 
sas de remplissage des déchets

 � Utiliser des emballages réutilisables et des recharges

 � Ne pas jeter de déchets non recyclables dans 
le conteneur à déchets recyclables

 � Utiliser un panier au lieu des sacs en plastique

 � Passer à des unités de conditionnement plus grandes

 � Réduire la taille des grands cartons

Déchets non recyclables: L’élimination des déchets 
non recyclables est onéreuse et une augmentation des 
tarifs est probable. 
 

Déchets recyclables:  L’élimination des emballages en 
plastique et en métal (par ex. bouteilles de boissons, 
pots de yaourt, boîtes métalliques...), du papier et du 
verre est gratuite. La raison en est la suivante : les coûts 
d’élimination de ces emballages sont compris dans leur 
prix d’achat et ont donc déjà été payés par vos soins!

Notre objectif:  économiser de l’argen ! 
Comment? Avec une réduction des déchets non recyc-

lables grâce à un tri sélectif bien e΍ectué !

 
Important: Éliminez tous les déchets qui ne doivent 
pas être jetés dans le conteneur à déchets non recyc-

lables payant dans le conteneur à déchets recyclables 
prévu à cet e΍et (poubelles jaune/orange, sacs jaunes 
etc.). Pour ce faire, veuillez également respecter les 

instructions de tri sélectif. 

 

Attention: Si un conteneur à déchets recyclables est 
pollué par des déchets non recyclables mal triés, l’en-

semble du conteneur sera éliminé au prix des déchets 
non recyclables. Cela augmente inutilement les prix 
pour toutes et tous!

POURQUOI UNE FACTURATION DES DÉCHETS BA-
SÉE SUR LE PRINCIPE DE CAUSALITÉ?

Pourquoi un sas de remplissage de déchets? 

L’élimination des déchets non recyclables est attribuée 
à votre foyer et vous ne payez que votre part (quantité 
minimale incluse). 

 

Quand mon apport de déchets est-il enregistré? 

Dès que vous avez ouvert le conduit d’introduction. 
 

Quelle quantité est enregistrée? 
La totalité de la capacité du conduit d’introduction est 
toujours prise en compte, utilisez donc celle-ci de  ma-

nière optimale. 

Mes déchets ne passent pas dans le conduit d’intro-
duction? 
Nous vous recommandons d’utiliser des sacs poubelle 
permettant d’exploiter la dimension du conduit d’intro-

duction de manière optimale. Les objets encombrants 
doivent être éliminés dans le conteneur à déchets 
encombrants ou être leur taille doit être réduite avant 
l’introduction.

Que se passe-t-il si le conteneur à déchets du sas de 
remplissage est plein? 

Le voyant s’allume en rouge de manière permanente 
(après allumage). Il est impossible d’ajouter des déchets 
avant la prochaine élimination par l’entreprise d’élimina-

tion.

J’ai perdu mon transpondeur? 

Veuillez contacter sans attendre votre syndic de copro-

priété afin que personne ne puisse éliminer ses déchets 
à vos frais.

Je n’ai pas de déchets? 

Tous les foyers engendrent des déchets qui doivent être éli-
minés selon les règlements locaux de gestion des déchets. 




